
 

 

ANNONCE BOURSIÈRE 
 
Pour publication immédiate 21 octobre 2016 
 

POWERSHARES GLOBAL FUNDS IRELAND PLC 

(LA « SOCIÉTÉ ») 
 

Objet : Démission / Nomination d’Administrateurs 
 

Les Administrateurs de la Société souhaitent annoncer que Douglas Sharp, Administrateur 
non exécutif de la Société, a démissionné du Conseil avec effet à compter du 18 octobre 2016. 
 
Le Conseil tient à remercier Douglas pour sa précieuse contribution à ce poste. 

 
Douglas reste un employé d’Invesco. 
 
Suite à l’agrément de la Banque centrale d’Irlande, les Administrateurs de la Société 
souhaitent également annoncer la nomination de M. Graeme Proudfoot en tant 
qu’Administrateur non exécutif de la Société avec effet à compter du 18 octobre 2016. 
 
Graeme Proudfoot 
 
Graeme Proudfoot est Directeur général — EMEA, responsable de la bonne gouvernance des 
activités d’Invesco au sein de la région EMEA. Il supervise également l’engagement de la 
région EMEA auprès de gouvernements et régulateurs dans le domaine des affaires 
publiques. Il dirige par ailleurs Invesco Perpetual Life et l’activité Specialist Funds. M. 
Proudfoot a rejoint Invesco en 1992 en tant que conseiller juridique. Il a également exercé 
diverses fonctions au sein du Groupe Invesco, notamment celles de Secrétaire général 
d’Invesco plc et de Juriste d’AMVESCAP plc. Par la suite, il est devenu Conseiller général 
d’Invesco Global, en charge des affaires légales au Royaume-Uni, en Europe, en Asie et en 
Amérique du Sud, avant d’être nommé Directeur général de la division Specialist Funds 
d’Invesco. Il a également fait partie du conseil d’une société d’investissement cotée et d’un 
fonds conforme à la loi américaine de 1940. Avant d’arriver chez Invesco, M. Proudfoot a 
commencé sa carrière chez Wilde Sapte Solicitors, à Londres et à New York, en tant que 
juriste spécialisé en finance d’entreprise. 
 
M. Proudfoot n’a jamais : 
 
(i) été condamné à des peines non purgées en relation avec des délits graves ; ou 

(ii) été administrateur d’un(e) quelconque société ou partenariat qui (alors qu’il occupait 
un poste d’administrateur avec fonction de direction ou d’associé au moment où 
l’événement ci-dessous s’est produit ou dans les douze mois l’ayant précédé) a fait 
l’objet d’une faillite, a été placé(e) sous administration judiciaire, a été mis(e) en 
liquidation ou a fait l’objet d’accords d’administration ou de compromis ; ou 

(iii) fait l’objet d’une quelconque incrimination et/ou de sanctions publiques officielles 
prononcées par des autorités statutaires ou réglementaires (y compris d’organes 
professionnels reconnus) ; ou été rendu inéligible par un tribunal à assumer la fonction 
d’administrateur d’une société, ou à participer à la gestion ou à la conduite des affaires 
d’une quelconque société. 

 
Questions : 
 
Invesco PowerShares  +44 2070653897 

 
 


